
 

 

 

RÉUNION DU 26 MARS 2018 

 

Nombre de présents : 12 

 

1) Retour sur la course de Douy-la-Ramée 

Bilan sportif : 1 victoire individuelle ainsi que 2 podiums et 1 le prix d’équipe. 

En 1ère catégorie : 11 partants, Johann termine 2ème, Baptiste 4ème. 

En 2ème catégorie : 23 partants, Pascal Vdh termine 2ème, Michel 6ème, Mous 16ème. 

En 3ème catégorie : 37 partants, Angel termine 4ème. 

En 4ème catégorie : 20 partants, Victoire de Pascal B. Jean-Paul 4ème, Philippe 7ème. 

Soit 91 coureurs dont 9 du S.E.P. 84 coureurs Ufolep et 7 de le FFC. 

 

Classement prix d’équipe : 

5è Sevran, 25 pts ; 4è Saacy Jouarre Cyclisme, 17 pts ; 3ème Gagny 16 pts ;  2ème ESC Meaux 12 pts ;  et 

victoire du S.E.P 5 pts. 

 

Sur le plan financier : 

Recette : 505 euros d’inscriptions et 66 euros pour la buvette soit 571 euros. 

Dépenses : Fleurs, coupes, pains et garniture des sandwiches et lots aux 5 premiers : 280 euros soit 

291 euros de bénéfice. 

 

Par ailleurs Jpeg a participé samedi à une course Omnium sur le vélodrome de la Cipale. Il court 

maintenant en 1ère catégorie. Il a couru avec un 55 x 15, braquet qu’il emmène sur le bois du 

vélodrome de Saint-Quentin, mais qui est plus difficile à emmener sur le béton de la cipale. De plus le 

vent était gênant. Il termine tout de même à la 3ème place.  

Merci à tous les adhérents qui ont participé à l’organisation dès 9h30 le matin, à celles et ceux qui 

ont fait des gâteaux et félicitations à  tous les coureurs qui ont brillamment portés les couleurs du 

S.E.P. 



 

2) Calendrier des courses d’avril 

- Samedi 31 mars Course Ufolep à Jouarre (Saacy) sur un circuit de 9,7 km. Départs 14h30, 32, 34 et 

36. 

- Lundi 2 avril Course FFC à Vaujours sur un circuit de 1,8 km. D3 et D4 : 8h00, D1 et D2 : 10H00. 

- Dimanche 8 avril Course Ufolep à Herblay sur un circuit de 7,1 km. Les 1ères : 10h45, les 2 : 10h47, 

les 3 : 9h20 et les 4 : 9h22 

- Dimanche 15 avril Course Ufolep à Tournan-en-Brie sur un circuit de 8 km. Départs : 15h30, 32, 34 

et 36. 

- Samedi 21 et dimanche 22 avril course à étapes Ufolep : 

Samedi 21 avril 1ère étape à Saints sur un circuit de 12 km. Départs 15h00, 02, 04, 06. 

Dimanche 22 avril au matin 2ème étape à Jouarre. Contre la montre de 10 km.  

Dimanche 22 avril après-midi 3ème étapes à la Ferté sous Jouarre, sur un circuit de 11km. Départs 

14h00, 02, 04, 06. 

-Dimanche 29 avril Course FFC à Gurcy-le-Chatel sur un circuit de 6,9km. D1 8h30, D2 8h32, D3 

10h30, D4 10h32. 

-Lundi 1er mai Bussy-Saint-Georges sur un circuit de 2,9km. Départs 8h00, 10h00, 13h00, 15h00. 

-Lundi 1er mai Boitron sur un circuit de 8,9km. Départs 14h30, 32, 34, 36. 

  

3) Questions et infos diverses 

Jean-Paul nous informe que nous n’aurons pas droit cette année à la subvention du CNDS qui 

s’élevait à 1000 euros environ. Les critères d’attribution cette année sont restrictifs et ne nous 

permettent pas de présenter nos projets.  

La demande de suppression de la dénomination GS a été accordée par la CNS Ufolep. Pour cette 

année encore on peut parler soit de GS soit de 4ème catégorie. L’an prochain on ne parlera que de la 

4ème catégorie. GSa et GSb sont remplacés par 4a et 4b. 

Sondage auprès des coureurs pour l’acquisition d’un karcher portable afin que les jeunes vététistes 

puissent laver leurs vélos après une sortie en terrain boueux. Il pourra également servir pour les 

routiers aux arrivées de courses sous la pluie. Prix de l’appareil 150 euros pour une capacité de 17 

litres et 12 mn d’autonomie. Unanimité pour cette acquisition. 

Jean-Paul a demandé à la mairie de Pavillons la possibilité d’utiliser un local les mercredis après-midi 

de pluie afin de garder les jeunes en leur faisant faire du sport. Sophie Dubosc maire adjointe aux 

sports y est favorable et nous donnera réponse. 

 

Ce soir Pimpin n’avait pas d’histoire à raconter (il en avait mais il y avait deux dames présentes) alors 

il a lu le passage d’un livre de morale datant de 1906. Edifiant ! 



Je recopie mot pour mot la leçon de morale (de 1906) : 

« Les femmes et la politique : Le vote ne regarde que les hommes, puisque les femmes, -

heureusement pour leur tranquillité, - n’ont pas de droits politiques ; mais, comme les femmes se 

trouvent mêlées à toutes les graves questions qui agitent la société et que souvent leurs avis sont 

justes et sages, elles doivent être tenues au courant des devoirs des hommes, afin qu’au besoin elles 

puissent leur donner de bons conseils. 

Les femmes ne doivent donc pas se désintéresser complètement des affaires de leur pays ; elles 

peuvent même avoir une opinion politique, mais il ne faut pas qu’elles en fassent parade. Une femme 

qui parle sans cesse de politique provoque la raillerie autour d’elle ; il est préférable qu’elle se taise 

sur ce point et se contenter de penser. La femme, dans la famille, a une mission essentiellement 

conciliatrice ; elle doit éviter les conversations qui pourraient amener des discussions vives et 

pénibles ; son rôle est de conseiller, d’apaiser et d’inspirer. » 

 

La première fois que j’ai lu ça j’étais quelque peu abasourdi, moi qui suis contre les femmes, tout 

contre. 

 

Ce sera tout pour aujourd’hui. 

Bonne route les copines et les copains. 

Pimpin le secrétaire.   


